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1. PREAMBULE 
À la suite des échanges avec la Direction de la Mer et la Commune de Terre-de-Haut, il est 
apparu impératif de renouveler l’AOT (Autorisation d’Occupation Temporaire) en vigueur 
concernant la ZMEL (Zones de Mouillages et d’Equipements Légers) de Terre-de-Haut qui est 
arrivée à échéance en juin 2020.  

 

De plus, des projets récents nécessitent d’être intégrés à cette nouvelle AOT, tel que l’extension 
du ponton des pêcheurs, le ponton lui-même, ou encore les mouillages organisés… la Direction 
de la Mer propose également d’intégrer une réflexion plus globale sur l’organisation du plan 
d’eau : 

o Plan de balisage 

o Rattachement du ponton des pêcheurs au périmètre portuaire de Terre-de-Haut. 

 

Le renouvellement de cette AOT intègrera donc une réflexion globale, tenant compte de 
nouveaux usages du plan d’eau et du rivage, et notamment des équipements récents non 
identifiés dans la précédente AOT.  

 

Remarque : le ponton des pêcheurs a fait l’objet d’un examen au cas par cas en aout 2021. 
L’agrandissement du ponton n’est pas soumis à étude d’impact (cf. Arrêté n°2021-454 
DEAL/MDDEE du 09 aout 2021, en annexe de ce document). La présente demande 
d’examen au cas par cas concerne donc uniquement les mouillages de la ZMEL 
(mouillages existants et futurs). 
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2. LOCALISATION DE LA ZONE D’ETUDE 
Les ZMEL, objets de ce dossier, sont situées sur la commune de Terre de Haut, aux Saintes, 
Guadeloupe. 

 
Figure 1 : localisation générale du site d’étude (source : Géoportail) 

 

La zone d’étude est composée de 4 zones : 

o Zone 1A : Entre la Pointe Coquelet et le Bourg ; 

o Zone 1B : Entre la Pointe Tête Rouge et le Bourg (Fond Curé) ; 

o Zone 2 : Entre la Pointe à Cointe et le Pain de Sucre ; 

o Zone 3 : Entre la Pointe à Cabrit et la Pointe Sable . 
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Figure 2 : localisation des 4 zones du projet (source : Géoportail) 

La présente demande vise l’implantation au sein de la partie non cadastrée, dite « mouillée » du 
Domaine Public Maritime de :  

o 80 mouillages existants au sein du Domaine Public Maritime répartis sur les 4 sites : 

 Zone 1A ➔ 33 mouillages 

 Zone 1B ➔ 24 mouillages 

 Zone 2 ➔ 12 mouillages 

 Zone 3 ➔ 11 mouillages 

o 19 mouillages futurs au sein du Domaine Public Maritime en complément répartis 

également sur 3 des 4 sites : 

 Zone 1B ➔ 7 mouillages 

 Zone 2 ➔ 6 mouillages 

 Zone 3 ➔ 6 mouillages. 

  

Zone 3 
Zone 1A 

Zone 1B 

Zone 2 
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3. DESCRIPTION DU PROJET 

3.1 Définition des bateaux projets 

En ce qui concerne la plaisance, la taille des bateaux fréquentant la mer des Caraïbes a tendance 
à augmenter depuis quelques années.  

 

Les résidents de la Guadeloupe découvrent de plus en plus l’attrait de la mer et des activités 
nautiques. Ces derniers se tournent principalement vers des bateaux à moteurs de plus en plus 
grands. Des vedettes à cabine ou non de 12 m et plus sont maintenant courantes sur les 
mouillages. Des motors-yachts de 20m et plus sont également fréquents. Le tonnage et la prise 
au vent (fardage) de ces bateaux sont plus importants que ceux de voiliers de même longueur.  

En ce qui concerne les voiliers, la très importante flotte de location porte principalement sur des 
catamarans dont la longueur est généralement supérieure à 12m. Les voiliers de moins de 12m 
sont de moins en moins fréquents.  

 

Les catégories de bateaux retenues lors de la précédente AOT pour les zones de mouillage de 
Terre de Haut sont les suivantes :  

o Bateaux de longueur inférieure ou égale à 12 m (40 pieds) ; 

o Bateaux de longueur inférieure ou égale à 15 m (50 pieds) ; 

o Bateaux de longueur inférieure ou égale à 18 m (60 pieds) ;  

o Bateaux de longueur inférieure ou égale à 21 m (70 pieds) ;  

 

Les bateaux dont le poids dépasse le tonnage de la catégorie correspondant à leur longueur sont 
amarrés sur les bouées correspondant à leur tonnage. Ce point devra être précisé dans le 
règlement de police.  

 

3.2 Définition des cercles d’évitage  

Il est nécessaire de prévoir, pour le mouillage d’un bateau, un cercle d’évitage afin qu’il puisse 
tourner autour de la bouée, en cas de changement de direction de vent, sans rentrer en collision 
avec un autre bateau.  

 

Il est préférable que ces cercles d’évitage ne se recoupent pas, bien que les bateaux soient tous, 
théoriquement, dans la même direction. En effet, lorsque le vent change de direction certains 
bateaux peuvent se retrouver dans des sens opposés. Le relief de la côte a une incidence 
majeure sur la direction du vent, notamment lorsque l’altitude est élevée et que le relief est 
découpé, ce qui est le cas sur toute la côte du Nord Caraïbe. Deux bateaux très proches peuvent 
recevoir des vents provenant de directions différentes. Les types des bateaux susceptibles de 
s’amarrer sur les bouées ont également des comportements au vent très différents : les 
catamarans et les bateaux à moteurs réagissent plus vite à un changement de direction du vent 
que les voiliers quillards. De ce fait, il est courant de voir des bateaux orientés différemment sur 
un même site. Cela est confirmé par les photographies aériennes.  

 

De plus, une distance de sécurité est à ajouter dans la définition du cercle d’évitage pour prendre 
en compte la longueur d’amarrage entre la bouée et le bateau qui varie d’un plaisancier à l’autre. 
Cette distance de sécurité a été fixée à 2 m maximum. Cette contrainte devra être précisée 
dans le règlement de police. 1m supplémentaire de distance de sécurité a été ajouté pour la 
définition du cercle d’évitage. 
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Les distances d’évitage ainsi retenues pour chaque catégorie de bateaux sont :  

o Bateaux de moins de 12 m ➔ cercle d’évitage de 15m d’évitage ;  

o Bateaux de moins de 15 m ➔ cercle d’évitage de 18m d’évitage ;  

o Bateaux de moins de 18 m ➔ cercle d’évitage de 21m d’évitage ;  

o Bateaux de moins de 21 m ➔ cercle d’évitage de 24m d’évitage.  

 

3.3 Caractéristique des mouillages1 

3.3.1 Type de mouillage 
Le type de mouillage retenu lors de l’ancienne AOT est le mouillage simple. Le navire s’amarre 
sur une ligne de mouillage disposant d’un unique point d’ancrage au fond.  Ce système est le 
système classiquement utilisé. 

 

Un schéma de principe est présenté ci-dessous : 

 
Figure 3 : schéma de principe d’un mouillage simple 

3.3.2 Type d’ancrage 
Le type d’ancrage retenu lors de l’ancienne AOT est le corps-mort. 

 

Les corps morts en béton, très largement utilisés, faciles de fabrication répondent aux exigences 
requises pour l’édification de corps-morts solides et pérenne dans le temps. 

 

Leurs volumes et donc leur poids ont été adaptés aux différents types de mouillages définis en 
fonction de la taille et du poids des bateaux mais aussi de l’ensemble des conditions 
environnemental et des efforts appliqués (vent, houle, bathymétrie, nature des fonds, 
caractéristiques techniques de la ligne de mouillage…). 

 

Leur forme sont carrés avec des largeurs supérieures à la hauteur afin d’en abaisser le centre de 
gravité au maximum. Elle permet également d’assurer une meilleure assise sur des fonds en 
pente en leur évitant de basculer, créant aussi une surface de friction supérieure avec le substrat 
des fonds marins. 

 

1 Les données proviennent de l’étude de MOE de l’entreprise KIPAWA « Aménagement de mouillages 

forains », 2010. Ces données ont servi de support pour la précédente AOT. 
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Les corps morts sont équipés d’une cigale en acier doux permettant ainsi de les rendre plus 
pérenne. 

 

L’incorporation d’une nappe de treillis soudée au tier inférieur permet également d’assurer une 
meilleure tenue du béton lors des manutentions de mise en œuvre ainsi qu’une meilleure 
répartition des efforts de traction. 

 

Le béton utilisé correspond aux spécifications techniques d’un C25/30. 

 

Les corps-morts pèsent entre 2.5T et 3.5T en fonction de leur répartition et de la charge qu’ils ont 
à reprendre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : schéma de principe du corps-mort 

 

Figure 5 : photo d’un corps-mort mis en place sur l’actuelle ZMEL (source : Suez Consulting, 
octobre 2021) 
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3.3.3 Ligne de mouillage 
Les lignes de mouillage ont une configuration similaire et sont toutes réalisées suivant le principe 
de mouillage de type semi-tendu composé de câble DELTEX de diamètre adapté, équipée d’un 
flotteur intermédiaire (bouée de subsurface) et d’une bouée d’amarrage de ayant reçu un 
marquage approprié. 

 
Figure 6 : schéma de principe de la ligne de mouillage (source : Suez Consulting)) 

 

Figure 7 : photo d’un mouillage (sous l’eau et en surface) en place sur l’actuelle ZMEL (source : 
Suez Consulting, octobre 2021) 
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Ce principe de mouillage semi-tendu apport eau droit des différentes sites les avantages 
suivants : 

o La bouée de subsurface permet de tenir en sustentation la partie inférieure du cordage et 

permet d’éviter tout contact avec les fonds marins sans pour autant présenter un danger pour 

le bateau. 

o L’utilisation d’un câble DELTEX permet la suppression des problèmes de corrosion et d’usure 

prématuré. 

o Réduction de la zone d’évitage de la bouée d’amarrage lorsque le mouillage est libre. 

o L’anneau de tête reste toujours sec et facilement accessible, il n’est pas en contact avec 

l’eau. 

o Les bouées de surfaces ont reçu un marquage approprié à leur utilisation (taille et poids maxi, 

numérotation, bande rétroréfléchissante). 

 

3.4 Futurs mouillages 

Les futurs mouillages seront dimensionnés identiquement aux mouillages existants sur l’actuelle 
ZMEL. 
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4. LOCALISATION DES AMENAGEMENTS FAISANT 
L’OBJET DE LA PRESENTE DEMANDE DE 
RENOUVELLEMENT 

4.1 Les mouillages existants 

A ce jour, la ZMEL actuelle compte 80 mouillages au sein du Domaine Public Maritime répartis 
sur 4 sites . 

Les plans de masse et le listing des coordonnées sont également disponibles en Annexes 4 et 
8 du CERFA.  

4.1.1 Zone 1A : Entre la Pointe Coquelet et le Bourg  
Sur cette zone la présente demande porte sur : 

 15 mouillages pour bateaux de longueurs inférieures à 12m ; 

 7 mouillages pour bateaux de longueurs inférieures à 15m ; 

 6 mouillages pour bateaux de longueurs inférieures à 18m ; 

 5 mouillages pour bateaux de longueurs inférieures à 21m. 

 

 

Figure 8 : localisation des aménagements existants liés à la ZMEL de la zone 1A (source : Suez 
Consulting 2021) 
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Tableau 1 : coordonnées des corps morts d’ancrage des bouées existantes de la zone 1A (source : 

Suez Consulting 2021) 
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4.1.2 Zone 1B : Entre la Pointe Tête Rouge et le Bourg (Fond Curé)   
Sur cette zone la présente demande porte sur : 

 10 mouillages pour bateaux de longueurs inférieures à 12m ; 

 7 mouillages pour bateaux de longueurs inférieures à 15m ; 

 4 mouillages pour bateaux de longueurs inférieures à 18m ; 

 3 mouillages pour bateaux de longueurs inférieures à 21m. 

 

 
Figure 9 : localisation des aménagements existants liés à la ZMEL de la zone 1B (source : Suez 

Consulting 2021) 
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Tableau 2 : coordonnées des corps morts d’ancrage des bouées existantes de la zone 1B (source : 
Suez Consulting 2021) 
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4.1.3 Zone 2 : Entre la Pointe à Cointe et le Pain de Sucre  
Sur cette zone la présente demande porte sur : 

 12 mouillages pour bateaux de longueurs inférieures à 18m. 

 
Figure 10 : localisation des aménagements existants liés à la ZMEL de la zone 2 (source : Suez 

Consulting 2021) 

 

Tableau 3 : coordonnées des corps morts d’ancrage des bouées existantes de la zone 2 (source : 
Suez Consulting 2021) 
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4.1.4 Zone 3 : Entre la Pointe à Cabrit et la Pointe Sable 
Sur cette zone la présente demande porte sur : 

 11 mouillages pour bateaux de longueurs inférieures à 15m. 

 
Figure 11 : localisation des aménagements existants liés à la ZMEL de la zone 3 (source : Suez 

Consulting 2021) 

 
Tableau 4 : coordonnées des corps morts d’ancrage des bouées existantes de la zone 3 (source : 

Suez Consulting 2021) 
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4.2 Les mouillages supplémentaires futurs 

Apres validation de la DEAL et de la Direction de la Mer, la ZMEL comptera 19 mouillages 

supplémentaires au sein du Domaine Public Maritime en complément répartis également sur 3 

des 4 sites précédents. 

4.2.1 Zone 1B : Entre la Pointe Tête Rouge et le Bourg (Fond Curé)  
Sur cette zone la présente demande porte sur : 

 7 mouillages pour bateaux de longueurs inférieures à 12m. 

 

Figure 12 : localisation des aménagements futurs liés à la ZMEL de la zone 1B (source : Suez 
Consulting 2021) 

 
Tableau 5 : coordonnées des corps morts d’ancrage des futures bouées de la zone 1B (source : 

Suez Consulting 2021) 
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4.2.2 Zone 2 : Entre la Pointe à Cointe et le Pain de Sucre  
Sur cette zone la présente demande porte sur : 

 6 mouillages pour bateaux de longueurs inférieures à 18m. 

 

Figure 13 : localisation des aménagements futurs liés à la ZMEL de la zone 2 (source : Suez 
Consulting 2021) 

 

Tableau 6 : coordonnées des corps morts d’ancrage des futures bouées de la zone 2 (source : 

Suez Consulting 2021) 
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4.2.3 Zone 3 : Entre la Pointe à Cabrit et la Pointe Sable 
Sur cette zone la présente demande porte sur : 

 3 mouillages pour bateaux de longueurs inférieures à 15m ; 

 3 mouillages pour bateaux de longueurs inférieures à 18m. 

 

  

Figure 14 : localisation des aménagements futurs liés à la ZMEL de la zone 3 (source : Suez 
Consulting 2021) 

 

Tableau 7 : coordonnées des corps morts d’ancrage des futures bouées de la zone 3 (source : 

Suez Consulting 2021) 

 

 

  



Renouvellement de l’AOT de la ZMEL de la Baie de Terre de Haut 

Analyse environnementale 

 

21 / 32  

5. IDENTIFICATION DES CONTRAINTES 
Sources : 

 DEAL Guadeloupe 

 BRGM 

 Agence des Aires Marines Protégées 

 SHOM 

 Actimar 

5.1.1 Milieu physique 

5.1.1.1 Vent et cyclone 

Les Antilles se trouvent dans la zone des alizés de l’Atlantique Nord. De ce fait, les vents du 
secteur Nord-Est à Sud-Est y règnent pendant presque toute l’année. Les îles Saintes sont très 
exposées aux vents dominants.  

 

Mais les vents les plus violents dans le Antilles se rattachent au passage des cyclones tropicaux. 
Les directions des vents correspondants sont variables en fonction de la position du cyclone par 
rapport aux îles et leur vitesse peut atteindre des valeurs dépassant 150 km/h (260 km/h 
enregistrés lors de Hugo en septembre 1989). Les tempêtes tropicales et les cyclones, appelés 
« ouragans » dans les Caraïbes peuvent se produire de juin à novembre, mais sont plus 
probables d’août à octobre.  

 

Ci-dessous les statistiques annuelles de vent en Guadeloupe, et les estimations de vents 
extrêmes non-cycloniques et cycloniques : 

 
Figure 15 : statistiques annuelles du vent CFSR au large des îles des Saintes (source : Actimar) 
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Tableau 8 : estimation de la vitesse du vent extrême CFSR non cyclonique (source : Actimar) 

 Vitesse du vent extrême non-cyclonique (m/s) 

Secteurs Données  Périodes de retour (années) 

  1 5 10 30 50 100 

Omnidirectionnel 100% 13.53 14.42 15.14 16.84 17.93 19.82 
 

Tableau 9 : estimation de la vitesse du vent extrême cyclonique (source : Actimar) 

 Vitesse du vent extrême cyclonique (m/s) 

Secteurs Données  Périodes de retour (années) 

  1 5 10 30 50 100 

Omnidirectionnel 100%  28.2 33.5 42.0 46.0 51.3 

 

Ce qu’il faut retenir… 

  

Ces données montrent que les vents présents aux Saintes sont majoritairement :  

 Vitesse comprise entre 5m/s (18 km/h) et 10m/s (36km/h).  

 Direction comprise entre Nord/Est et le Sud/Est (Alizés).  

Les vents extrêmes non cycloniques présents aux Saintes sont compris entre 13.53m/s 

(46.8 km/h) et 19.82 m/s (68.4 km/h) en fonction des périodes de retour. 

Les vents extrêmes cycloniques présents aux Saintes sont compris entre 28.2 m/s 
(100.8 km/h) et 51.3 m/s (183.6 km/h) en fonction des périodes de retour. 
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5.1.1.2 Niveau de la mer 

Les niveaux de marée de la baie qui seront pris en compte pour la zone d’étude sont ceux des 
Saintes : 

 
Tableau 10 : caractéristiques des niveaux de marée (source : SHOM) 

 

Ce qu’il faut retenir… 

 

Ces valeurs montrent que le marnage est faible puisqu’il correspond à environ 0,61 
cm entre la PHMA et la PBMA maximum. 
  
La valeur utile pour le dimensionnement du ponton sera la valeur de la PHMA afin de 
déterminer la hauteur du ponton. La valeur considérée sera 0.83 CM soit 0.37m NGG. 
La PBMA est de 0.15 CM soit -0.31m NGG. Le NM est de 0.57 CM soit 0.11m NGG. 

 



Renouvellement de l’AOT de la ZMEL de la Baie de Terre de Haut 

Analyse environnementale 

 

24 / 32  

5.1.1.3 Bathymétrie  

 
Figure 16 : bathymétrie de la zone d’étude (source : Litho3D, SHOM) 

 

Ce qu’il faut retenir… 

 

 

 

 

5.1.1.4 Houle et Clapot 

 

Ce qu’il faut retenir… 

 

 

La zone d’étude est située entre 0 et- 25m de profondeur. 

Le site est bien protégé de la houle de vent dominante de secteur Est. 

Cependant, ils sont ouverts côté Nord et Ouest et donc soumis à l’agitation 
engendrée par les vents de Nord/Nord-Est et lors d’épisodes cycloniques. 
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5.1.1.5 Substrat marin 

  
Figure 17 : cartographie des substrats marins aux saintes (source : Agence des Aires Marines 

Protégées, 2013) 

Ce qu’il faut retenir… 
  

La zone d’étude est située sur une zone de substrats sableux et sableux avec blocs, 

comme le reste des iles des Saintes 



Renouvellement de l’AOT de la ZMEL de la Baie de Terre de Haut 

Analyse environnementale 

 

26 / 32  

5.1.2 Milieux naturels 

5.1.2.1 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique  Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

 

 
Figure 18 : cartographie des ZNIEFF proche de la zone d’étude (source : DEAL) 

Ce qu’il faut retenir… 

 
  

La zone d’étude est située à proximité directe de deux ZNIEFF : 

 ZNIEFF terrestre de type 1 « Ilet Cabrit » 

 ZNIEFF terrestre de type 2 « Le Chameau » 
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5.1.2.2 Arrêté préfectoral de protection de biotope 

 
Figure 19 : cartographie des zones concernées par un arrêté préfectoral de protection de biotope 

proches de la zone d’étude (source : DEAL) 

Ce qu’il faut retenir… 
  

La zone d’étude est située à proximité directe de plusieurs zones concernées par un 

arrêté préfectoral de protection de biotope. 
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5.1.2.3 Espaces remarquables du littoral 

 
Figure 20 : cartographie des zones classés espaces remarquables du littoral proche de la zone 

d’étude (source : DEAL) 

Ce qu’il faut retenir… 
  

La zone d’étude est située à proximité directe de cinq zones classé comme espaces 

remarquables du littoral : 

 « Le Chameau » 

 « Ilet à Cabrit » 

 « Pain de Sucre » 

 « Fort Napoléon » 

 « Tête Rouge ». 
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5.1.2.4 Biocénoses benthiques 

Figure 21 : cartographie des biocénoses benthiques dans de la zone d’étude (source : DEAL) 

Ce qu’il faut retenir… 

  

La zone d’étude est située dans des zones de coraux et autres peuplements 

benthiques. 
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5.1.3 Patrimoine et architecture 

5.1.3.1 Sites inscrits 

Figure 22 : cartographie des sites inscrits proches de la zone d’étude (source : DEAL) 

Ce qu’il faut retenir… 
  

La zone d’étude est située à proximité directe de deux sites inscrits : 

 « Terre de Haut » 

 « Ilet à Cabrit » 
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5.1.3.2 Sites classés 

 
Figure 23 : cartographie des sites classés proches de la zone d’étude (source : DEAL) 

Ce qu’il faut retenir… 

 
  

Une partie de la zone d’étude est située dans la zone marine du site classé du « Pain 

de Sucre ». 
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5.1.4 Risques naturels 
La zone du projet n’est pas évaluée dans le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) de 
Fort-de-France comme le montre la figure suivante. Il n’y a donc aucune prescription spécifique 
à cet endroit. 

 
Figure 24 : zonage réglementaire de la commune de Terre de Haut (source : PPRN 971) 

Cependant un aléa faille est situé dans la zone du projet : 

 
Figure 25 : aléa faille concernant la zone de projet (source : PPRN 971
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ANNEXE : ARRETE N°2021-454 DEAL/MDDEE DU 09 
AOUT 2021 PORTANT DECISION APRES EXAMEN AU 
CAS PAR CAS EN APPLICATION DE L’ARTICLE R-122-3 
DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT
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